
                                                                                       

 

 

Intitulé du cours 

Course title – Intitulé du cours Droit des groupements 

Level / Semester – Niveau /semestre L3/S1 

School – Composante  Faculté de Droit et Sc. Politique d’UT-
Capitole 

Teacher – Enseignant responsable Nadège Jullian 

Other teacher(s) – Autre(s) enseignant(s)  

Other teacher(s) – Autre(s) enseignant(s)  

Other teacher(s) – Autre(s) enseignant(s)  

Other teacher(s) – Autre(s) enseignant(s)  

Other teacher(s) – Autre(s) enseignant(s)  

Lecture Hours – Volume Horaire CM 33HCM 

TA Hours – Volume horaire TD 13,5 

TP Hours – Volume horaire TP  

Course Language – Langue du cours Français 

TA and/or TP Language – Langue des TD 
et/ou TP 

Français 

 

Teaching staff contacts – Coordonnées de l’équipe pédagogique : 

Nadège Jullian 

Nadege.jullian@ut-capitole.fr 

Bureau MS 202 

Course Objectives – Objectifs du cours : 

- Identifier les différents groupements 

- Connaitre les règles de constitution, de fonctionnement et de disparition des 

groupements (principalement sociétaires) 

- Connaitre les débats actuels en droit des groupements 

- Connaitre les récentes évolutions jurisprudentielles du droit des groupements 

Prerequisites – Pré requis : 

Introduction u droit privé, droit des contrats, droit de la responsabilité 

Practical information about the sessions – Modalités pratiques de gestion du cours : 

Pour le cours magistral en présentiel : les entrées et sorties sont libres (dans le respect du 

maintien du calme et de l'ordre public). La présence des étudiants n'est pas obligatoire (mais 
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aucun cours en ligne n'est mis à disposition par l'enseignant). Les étudiants peuvent 

intervenir pendant le cours. Les ordinateurs sont acceptés  

Pour les TD en présentiel : la présence des étudiants est obligatoire. Les étudiants doivent 

réaliser les exercices demandés, et leur participation volontaire est encouragée 

Grading system – Modalités d’évaluation : 

Le cours magistral : Examen terminal, écrit de 3H.  

Les TD : contrôle continu. La note est fixée pour moitié par la note obtenue au partiel blanc, 

et pour autre moitié par l'assiduité et la participation volontaire. 

Bibliography/references – Bibliographie/références : 

M. Cozian, A. Viandier, Fl. Deboissy, Droit des sociétés, LexisNexis 

Revues : droit des sociétés, revue des sociétés, Bulletin Joly Sociétés 

 

Session planning – Planification des séances  

9 séances de TD déposées, sur Moodle 

Distance learning – Enseignement à distance :  

En cas de nécessité, un enseignement à distance sera assuré en mobilisant: 

• Classe en ligne interactive  
 

• TP/TD à distance  
 

• Forum...  

 

 


